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Interview

La Profession Comptable : Agnès Bricard, vous êtes à la tête du 
Conseil Supérieur depuis le 9 mars dernier. Lors de votre discours 
d’installation prononcé en présence de Christine Lagarde, on re-
trouve au cœur de vos préoccupations, la mise en avant de la 
marque expert-comptable. Quel est le sens de votre démarche ?
A. Bricard : C’est assez simple. Il faut que les utilisateurs de 
prestations comptables et financières, qu’ils soient profession-
nels ou particuliers, s’adressent à un expert-comptable non pas 
parce que la loi leur impose ce professionnel à l’exclusion d’un 
autre, mais parce qu’ils en éprouvent le besoin, la nécessité. 
Autrement dit, le recours à un expert-comptable ne doit pas être 
vécu comme une contrainte, mais voulu en tant qu’opportunité. 
C’est déjà largement le cas aujourd’hui. Mais ce que nous souhai-
tons, c’est augmenter le réflexe du recours à l’expert-comptable 
et plus particulièrement sur des missions de conseils qui vont au-
delà de la mission historique sur les comptes annuels.
La prérogative d’exercice ne doit pas être vue comme une rente de 
situation mais au contraire justifiée comme contrepartie du respect 
d’un cahier des charges (qui impose un comportement éthique, 
méthode de travail, compétence…) qui crée la valeur de nos in-
terventions. Il y a là une logique de marque. D’image de marque… 
Le marché se réfère à une ou plusieurs marques parce qu’elles véhi-
culent une valeur ajoutée, elles inspirent confiance. L’expert-comp-
table est exactement dans la même logique. Il doit être sollicité 

pour la valeur qu’il apporte à l’entreprise ou au particulier. Il procure 
confiance et sécurise l’entreprise dans son développement.

LPC : C’est une logique plutôt anglo-saxonne ? 
A. Bricard :  Vous n’avez pas tout à fait tort, même si je tiens à nos 
spécificités. Vous le savez, les anglo-saxons, et singulièrement les 
Britanniques, fonctionnent avec des instituts. Plus précisément, 
en l’absence de prérogative d’exercice réservée à une catégorie 
de professionnels supposés qualifiés, les utilisateurs vont recher-
cher sur le marché une marque faisant référence pour effectuer 
leurs opérations comptables et financières. Pour cela, ne sachant 
apprécier objectivement les compétences de tel ou tel profession-
nel, ils se tournent vers des associations privées de professionnels, 
le cas échéant adoubées par l’Etat, qui conditionnent l’adhésion 
au respect d’un cahier des charges dont elle contrôle le respect. 
En bref, faute de réglementation étatique, le système s’autorégu-
le au moyen d’une logique de marque qui véhicule de la valeur. 
C’est une logique intéressante parce qu’elle valorise le profes-
sionnel. Elle met en exergue ses qualités, son éthique et apporte 
un surcroit de crédibilité aux offres de services qu’il est suscep-
tible de proposer.

LPC : Cette logique de marque a-t-elle un sens dans notre sys-
tème très réglementé ?
A. Bricard :  Au fond, la logique de marque a toute sa place dans 
notre système continental qui instaure une prérogative d’exer-
cice sur la partie purement comptable de notre activité. 
Nos critères d’accès et d’exercice sont contraignants et exi-
geants et ceci pour un juste motif de sécurité financière et de 
protection des utilisateurs. Nous devons communiquer sur les 
règles qui nous sont propres  : le respect de normes de travail, 
d’une déontologie, le contrôle de qualité, la formation et notre 
diplôme…. C’est le gage d’un service d’excellence qui fait la va-
leur de notre marque. Ces contraintes ont un coût qui n’est pas 
sans retour sur investissement pour nos clients. 
Nos domaines d’interventions s’élargissent, notamment auprès 
des particuliers. A travers cette mise en avant de la marque, nous 
devons faire du recours à l’expert-comptable quelque chose de 
naturel, une décision synonyme de bonne gestion et de sécurité. 

LPC : Vous associez à la marque, la notion de réseau… 
A. Bricard : En effet, notre réseau de 19 000 experts-comptables 
regroupés au sein de l’Ordre fait la force de notre marque. Les 
moyens que nous mettons en commun, les échanges de bonnes 
pratiques et d’expériences permettent de mutualiser les com-
pétences, de les valider et de mieux les afficher. Il y a une force 
d’entrainement, une énergie à travailler avec les mêmes fonda-
mentaux. Ce réseau est un relais incroyable. Nous allons propo-
ser aux confrères d’inscrire sur leur propre site internet les outils 
élaborés par le Conseil Supérieur pour la profession, et présents 
actuellement sur le seul site du Conseil Supérieur. Il faut que cha-
que cabinet soit un point d’entrée !

Agnès Bricard :
« Marque expert-comptable »

Agnès BRICARD
Présidente du Conseil Supérieur de l’Ordre 

des Experts-Comptables
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Interview

LPC : Comment promouvoir cette marque «  expert-
comptable » ? 

A. Bricard : La meilleure promotion qui soit émane de chaque pro-
fessionnel. Prenez les enquêtes d’opinion réalisées auprès de nos 
clients. Nous avons une cote de satisfaction impressionnante. 
Cela ne doit pas nous empêcher de poursuivre ce travail de com-
munication, notamment vis-à-vis du nouveau marché qu’est 
celui des particuliers. Nous menons actuellement une grande 
campagne de publicité dans la PQR (NDLR : presse quotidienne 
régionale). La semaine de l’expert-comptable a été un succès et 
nous avons été très présents dans les médias pour les déclara-
tions d’impôt sur le revenu. Nous devons mieux communiquer 
sur nos normes d’exercice, sur notre contrôle de qualité pour 
nous démarquer.
Sur le fond, nos clients doivent sentir que nous les accompa-
gnons et que nous sommes à l’écoute de leurs besoins. De ce 
point de vue un des points essentiels est celui du financement 
des entreprises. 

LPC :Ce sujet du financement semble vous tenir très à cœur… 

A. Bricard : C’est un sujet sur lequel nos clients nous attendent. 
La dernière enquête « marché » de 2010 l’illustre parfaitement. 
Ils désirent que nous les assistions dans leurs démarches auprès 
des banques. C’est assez naturel puisque nous produisons les in-
formations financières et comptables dont elles ont besoin pour 
accorder leur crédit. 
Durant la crise, le Conseil Supérieur a mutualisé les outils per-
mettant aux professionnels d’identifier les solutions de finance-
ment les plus adaptées pour faire face aux besoins de trésorerie 
ou de capitaux. 
Aujourd’hui, j’ai décidé d’axer nos travaux sur l’accès aux micro-
crédits. Quel est notre objectif ? Nous savons tous que ces micro-
crédits (NDLR : de moins de 25 000 €) sont longs et difficiles à obte-
nir alors que pour certaines entreprises, ils sont d’une importance 
capitale pour faire face à un besoin impromptu.
J’ai proposé à Christine Lagarde la mise en place d’un process 
qui permette à l’expert-comptable de monter en ligne, pour le 
compte de son client, un dossier de financement dont il atteste 
les éléments. Ceci permettrait une gestion simplifiée par la ban-
que et une prise de décision rapide. 
Un grand réseau bancaire est sur le point de nous suivre. Nous en 
attendons autant des autres. Si nous y parvenons, nous aurons 
rendu un grand service à nos clients et à l’économie dans son 
ensemble. Pour nos cabinets, cela représentera beaucoup et va-
lorisera notre marque.

LPC : Vous évoquez également très souvent le sujet des alertes 
professionnelles ? 

En effet, car elles font partie de toute démarche structurée d’intel-
ligence économique sur laquelle nous nous sommes positionnés. 
Une mission essentielle de prévention‐anticipation consiste à dé-
tecter de façon organisée les faiblesses d’une entreprise afin de 
réduire les risques auxquels elle est exposée. 
Concrètement, ce processus amène le professionnel à dresser 
avec le dirigeant, une cartographie des risques adaptée aux ca-
ractéristiques de l’entreprise. 
Ensuite, à partir du plan de comptes types, des balances sur les 
trois dernières années ainsi que du dossier permanent, il pose 
des alertes qui se déclencheront automatiquement lorsque les 
critères sont réunis. Dès lors, une information et un plan d’action 
recensant les solutions adéquates seront présentés au dirigeant. 

A titre d’illustration, une des principales alertes tient à la dégra-
dation du chiffre d’affaires qui comporte le risque, à terme, de la 
pérennité de l’activité. Une fois l’alerte déclenchée par le logiciel 
comptable, le cabinet présentera un spectre de solutions partant 
d’un renouvellement de l’offre client en passant par la politique 
commerciale ou la conquête de nouveaux marchés à l’export no-
tamment en faisant appel à la Coface, ou de marchés publics par 
le concours à des appels d’offre. 
Plutôt que le défaut de conseil, je préfère l’initiative du conseil. 
Afin d’encourager ce mouvement, le Conseil Supérieur dévelop-
pe en partenariat les outils adéquats qu’il met à disposition sur 
son site internet. 
Nous devons également axer nos efforts sur l’élaboration de sta-
tistiques sectorielles pour que les cabinets disposent de « com-
parables » pour aboutir à des alertes plus fines. Chaque entre-
prise doit pouvoir situer ses performances par rapport à celles 
de ses concurrents.

LPC : Ce n’est pas la première fois qu’un projet de statistiques 
sectorielles est lancé…  

A. Bricard : Cette fois-ci, je mettrai toute mon énergie pour que 
nous aboutissions, car il est pour moi essentiel que nos cabinets 
qui produisent l’information financière, disposent en retour de 
cette information. 
Avec le portail télédéclaratif « jedeclare.com » qui véhicule des 
données économiques, comptables et financières nous dispo-
sons d’un magnifique outil. Nous devons nous appuyer égale-
ment sur le savoir-faire des organismes de gestion agréés et tra-
vailler la main dans la main. 
C’est un élément fort de valorisation de notre marque par le tra-
vail en réseau…

LPC : Il est beaucoup question de signature électronique. Quel 
est l’enjeu pour notre profession ? 

A. Bricard : C’est un enjeu de sécurité, de simplicité mais éga-
lement de « marque ». Nous sommes le chantre des échanges 
dématérialisés. Ils se développent et deviennent la norme, y 
compris pour les particuliers. 
Or les problèmes de ce formidable outil qu’est internet, sont 
l’authentification et le risque de falsification des données. 
Nous, experts-comptables, dont l’activité consiste à fiabiliser et 
garantir l’information que nous élaborons, pouvons-nous pren-
dre le risque d’une usurpation d’identité ? Pouvons-nous pren-
dre le risque de voir les documents que nous avons établis et 
attestés, modifiés sans notre visa ? 
La signature électronique de l’expert-comptable qui sera diffu-
sée dès le mois de juillet, sera une pierre essentielle à notre édi-
fice. Nous pourrons assurer à nos clients un service sécurisé sur 
internet et dissiper toutes les craintes qui entourent encore son 
utilisation. 
Elle nous permettra de nous authentifier et sera la porte d’en-
trée à de nombreux services. 
Je crois beaucoup à son effet sur la valeur de notre marque 
tant sur le plan de la protection que de la promotion. Avec la 
signature électronique, la profession poursuit sa démarche pour 
consacrer sa marque. C’est pourquoi j’invite les professionnels à 
profiter très nombreux de l’offre que nous leur faisons à l’occa-
sion du congrès de Marseille des 13, 14 et 15 octobre 2011, qui 
a pour thème Experts-Comptables & TPE, pour une dynamique 
de croissance !
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La place des femmes dans les conseils régionaux de l’OEC

Nous devrons nous adapter tous. Les femmes sauront 
anticiper. Ensuite, cela dépendra de leurs priorités : 
ont-elles des enfants ? Veulent-elles travailler à temps 
complet ? Le conseil régional de la Martinique est très 
féminin : 5 femmes sur 6 élus. Nous sommes deux à 
avoir un enfant. 

Je suis convaincue que cette profession est parfaite-
ment adaptée aux femmes, qu’elles le font bien. Leur 
sens de l’éthique est, me semble-t-il, plus développé 
que chez les hommes.

Il me semble que nous devons mieux présenter notre 
profession aux jeunes femmes. L’association des fem-
mes experts-comptables administrateurs de sociétés 
va devenir pour elles le réseau de référence. N’oublions 
pas que la plupart d’entre elles travaillent dans de très 
petites structures, elles se sentent isolées, elles ont 
besoin de se retrouver. Ce réseau sera un facilitateur 
et les encouragera à aller plus loin.

LPC : Quels sont vos objectifs pour votre mandature 
dans votre région ?

C. de Severac : Les deux premières années, je me suis in-
vestie pour renforcer le lien entre les confrères et l’ins-
titution ordinale. 
Nous les avons accompagnés dans la mise en applica-
tion de textes spécifiques, nous organisons des ren-
contres très ciblées. 

Parallèlement, compte tenu de la crise qui a boule-
versé les Antilles en 2009, nous nous sommes inves-
tis dans des manifestations citoyennes afin d’aider les 
chefs d’entreprise.

Je souhaite porter l’accent au cours des deux prochai-
nes années sur des campagnes de sensibilisation au res-
pect de nos textes et à la lutte contre l’exercice illégal. 

En interne, je travaille sur l’organisation du Conseil ré-
gional, dont la répartition des tâches entre les perma-
nentes. Avec la CRCC, nous avons le projet de changer 
de locaux, ceci consomme aussi beaucoup d’énergie.

Des textes qui poussent en avant les femmes :

La loi sur la parité prévoit qu’en 2017, 40% des membres des conseils d’administration devront 
être des femmes dans toutes les sociétés de plus de 500 salariés et ayant un chiffre d’affaires 
ou total de bilan de plus de 50 millions d’euros. D’ici 2014, le pourcentage est fixé à 20% (loi 
Coppé/Zimmermann du 13/01/2011).

En parallèle, une nouvelle loi autorise les Experts-Comptables à être administrateurs (23/07/2010,  
n° 2010-853). 

Les sanctions prévues : une nomination intervenue en violation des nouvelles règles de parité 
dans les conseils d’administration (ou de surveillance) sera déclarée nulle. Le conseil d’admi-
nistration (ou de surveillance) devra alors procéder à des nominations à titre provisoire dans le 
délai de six mois à compter du jour où se produit la vacance.

Autre sanction : lorsque la composition du conseil d’administration (ou de surveillance) ne sera 
pas conforme, le versement de jetons de présence, alloués annuellement aux administrateurs 
(ou aux membres du conseil de surveillance) en rémunération de leur activité, sera suspendu. 
Le versement sera rétabli lorsque la composition du conseil deviendra régulière, « incluant 
l’arriéré depuis la suspension ».

Propos recueillis par Edwige Hacq
ehacq@bba.fr




